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  1996/0117(COD) - 16/09/1998 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

En adoptant la recommandation pour la deuxième lecture de M. Paul LANNOYE (V, B), le Parlement 
européen propose que les produits de café et de chicorée d'un poids de plus de 25 grammes et de moins de 
10 kilos soient commercialisés au détail dans des emballages de 50, 100, 200, 250 grammes (seulement 
pour les mélanges d'extraits de café et de chicorée ainsi que pour les extraits de café destinés 
exclusivement aux appareils de distribution automatique), 300 grammes (seulement pour les extraits de 
café), 500 et 750 grammes, 1, 1,5, 2, 2,5 et 3 kilogrammes et les multiples du kilogramme (la Commission 
est contre). Pour la détermination des teneurs en hydrates de carbone libres et totaux des cafés solubles, il 
propose que la norme ISO 11292 de février 1997 soit d'application. Le Parlement européen considère que 
les adaptations de la présente directive doivent être conférées à la Commission assistée par le comité 
permanent des denrées alimentaires.
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